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Etage Lieu / Local Description du matériau ou de l'élément

Délai 

d'assainissement 

préconisé
2

Remarques

Année du 

diagnosti

c

Aile PM- 

7ème
Bureaux 701 à 712 Murs côté fenêtre - Plaque fibrociment Long terme 2021

Aile PM- 

7ème
Couloir et dégagement Faux-plafond collé TYPE 2 dans le plénum Long terme 2021

Aile PM- 

6ème
Ensemble des locaux

Faux-plafond collé TYPE 2 dans le plénum avec 

plots de colle
Long terme

Faux-plafond et plots de colle non 

dissociable Par défaut à al demande de DO
2021

Aile PM- 

5ème
Ensemble des locaux Murs côté fenêtre - Plaque fibrociment Long terme 2021

1
 Les résultats permettent une "utilisation normale" des bâtiments, conformément aux décisions de la cellule opérationnelle amiante de l'Etat, 

c’est-à-dire qu'en absence de travaux, l'installation et les matériaux ne libèrent aucune fibre d'amiante dans l'air.

En cas de travaux une expertise complémentaire appelée diagnostic "Avant-travaux" est nécessaire.

Nom de l'établissement : OFPC

Tableau synthétique de l'expertise amiante du bâtiment en utilisation normale 

2
 Le délai préconisé par l'expert est calculé selon les critères établis par l'autorité de l'Etat (SABRA). En l'absence de travaux, des mesures de la qualité de l'air sont régulièrement réalisées pour garantir l'absence de fibres 

d'amiante dans l'air. Les travaux de désamiantage seront réalisés en cas de modification du bâtiment ou à échéance du délai.


